
Sous la présidence de Monsieur Idriss Arnaoud Ali, l’Assemblée nationale a tenu ce mercredi 28 janvier 2009 à 10h00 sa quatrième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de l'an 2009 de la 6eme législature dans la salle de Conférence du Palais du Peuple.

L’ordre du jour de cette séance portait sur l’examen des projets de lois suivants, à savoir :

1. Projet de loi n°33/08 portant adhésion à la Charte Africaine des Droits de l’Enfant et de deux protocoles additionnels à la C.D.E ;

2. Projet de loi n°34/08 portant organisation du Ministère de la Promotion de la Femme, du Bien-être Familial et des Affaires Sociales ; 

3. Projet de loi n°35/08 portant Statut du Personnel de la Sécurité Pénitentiaire ;

4. Projet de loi n°36/08 portant relatif à l’Organisation de la Profession d’Huissier de Justice ;

5. Projet de loi n°37/08 portant approbation du Bilan d’Ouverture de la SIEMAS ;

6. Projet de loi n°38/08 portant adoption des comptes financiers de la SIEMAS pour l’exercice 2004 ;

7. Projet de loi n°39/08 portant adoption des comptes financiers de la SIEMAS pour l’exercice 2005 ;

8. Projet de loi n°40/08 portant adoption des comptes financiers de la SIEMAS pour l’exercice 2006 ;

9. Projet de loi n°45/08 portant création de la Société Djiboutienne de Sécurité Alimentaire  (S.D.S.A).

L’examen de ces projets de ces lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté les points inscrits à l’ordre du jour à l’unanimité.

Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE








